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Titre : Développement de l’éducation physique et sportive à l’école 

Contenu :  

Nous demandons au Conseil d’État de procéder à une évaluation des voies et moyens pour offrir aux enfants des 
écoles une éducation physique et sportive quantitativement et qualitativement la meilleure possible. 

Développement (obligatoire) : 

L’importance du mouvement et de l’activité physique n’est plus contestée. Les bienfaits en termes de santé 
physique, psychique et sociale, ainsi qu’en termes d’amélioration des résultats scolaires sont corroborés dans de 
nombreuses études. 

L’Ordonnance fédérale sur l’encouragement au sport (OESP), article 49 « Nombre de leçons », alinéas 1 et 2, 
précise que l’activité physique doit être intégrée dans l’enseignement quotidien des deux premières années 
d’école (1H-2H) et comporter trois leçons hebdomadaires aux degrés primaire et secondaire 1. 

Comme l’enseignement à l’école obligatoire est de la compétence des cantons, nous observons des différences, 
et ceci jusqu’au niveau des cercles scolaires, où le contexte local dicte parfois des solutions imparfaites.  

Il arrive que le cours d’éducation physique ne soit pas donné pour des questions d’organisation, comme le manque 
de salles ou des conditions météorologiques défavorables. Il faut également rappeler que les enseignant-e-s 
généralistes ont une formation limitée dans cette branche, qui exige une préparation et un engagement particulier. 
On observe également que les camps de sport sont parfois « sacrifiés », en particulier depuis que l’école doit 
prendre en charge une bonne partie du financement. 

Considérant l’importance du mouvement et du sport pour le développement des capacités motrices, 
physiologiques et sociales de notre jeunesse, nous demandons au Conseil d’État de procéder à une évaluation 
exhaustive de la situation et de proposer des solutions d’amélioration où cela s’avère nécessaire. 

De plus, dans le cadre des réflexions menées sur l’école à journée continue (MAÉ), nous prions le gouvernement 
de proposer des solutions allant vers un développement de l’activité physique des enfants et des jeunes. 

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État 

Le Conseil d’État refuse la motion, mais accepterait la demande sous la forme d’un postulat, ce qui lui permettrait 
de dresser un état des lieux et d’évaluer l’opportunité d’éventuelles adaptations. En l’état, l’EPH fait l’objet d’une 
attention particulière. Les trois périodes figurent à la grille horaire et de nombreuses actions sont mises en œuvre 
localement pour favoriser le mouvement des élèves. Les directions d’école sont responsables de veiller à ce que 



les périodes d’EPH soient régulièrement dispensées, de sorte que la compétence de l’État trouve ses limites dans 
l’autonomie des autorités scolaires communales et/ou intercommunales. Il en va de même pour les camps.  


